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1. Aux termes du paragraphe 8 du projet de résolution publié sous la cote 
A/C.4/L.ll21, l'Assemblée générale prierait le Secrétaire général, en consultation 
avec le Gouvernement espagnol, en tant que Puissance administrante, et le Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux de 
prendre les dispositions nécessaires à la supervision de l'acte d'autodétermination 
au Sahara espagnol. 

2. A cet éeard, le Secrétaire général tient à rappeler l'état des incidences 
administratives et financières (A/C.5/1721) qu'il a présenté à propos du 
programme de travail du Comité spécial pour 1976 et qui a été par la suite approuvé 
par le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires et par 
la Cinquième Commission à sa 1756ème séance, le 2 décembre 1975 1/. Le Secrétaire 
général s'attend à ce que les coûts relatifs aux dispositions dont il est question 
au paragraphe précédent seront couverts dans les limites des crédits qui seront 
ouverts en 1976 pour les activités liées aux travaux du Comité spécial. En 
conséquence, l'adoption du projet de résolution publié sous la cote A/C.4/L.ll21 ne 
nécessitera pas l'ouverture d'un crédit supplémentaire. 
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